
ASSEMBLÉES ANNUELLES DU RRUQ 

14 AU 18 MAI 2018



BIENVENUE

uPRÉSENTATEURS

André G. Roy, président du Comité de retraite

Alain Vallée, directeur général

Eve Belmonte, directrice de lôactuariat

Louis Langlois, directeur des placements
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ORDRE DU JOUR

u Faits saillants de lôann®e2017

u Rendements
u Comparaisons historiques et concurrentielles
u Rendements par classe dôactifs

u Situation financière du Régime
u Capitalisation et solvabilité
u Estimé de la situation financière au 31 décembre 2017

u Principaux risques liés au financement
u Identification des risques dans la Politique de financement
u Mesures prises en 2017 pour gérer les risques

u Aspects administratifs
u Résultats des élections
u Modifications au Règlement
u D®claration dôint®r°ts des membres du Comit®
u Frais dôadministration et de gestion
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FAITS SAILLANTS

4



FAITS SAILLANTS

RENDEMENT SUR 1, 4 ET 10 ANS

1 an: 10,47 % 4 ans: 9,50 % 10 ans: 7,03 %

VALEUR AJOUTÉE DE LA GESTION ACTIVE DES PLACEMENTS AU COURS DES

QUATRE DERNIÈRES ANNÉES

138 M$ (0,94 % par année de plus que le portefeuille de référence)

CAPITALISATION (EN HAUSSE COMPARATIVEMENT À LôAN DERNIER)

2017: 98,5 % 2016: 97,6 %

TAUX DE COTISATION

19,7 % à compter de 2018 (21,3 % en 2017)

MODIFICATIONS AU RRUQ LE 1ER JANVIER 2018

NOUVELLE POLITIQUE DE FINANCEMENT ADOPTÉE PAR LA TABLE RÉSEAU

ADOPTION DôUNE POLITIQUE SUR LôINVESTISSEMENT RESPONSABLE
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FAITS SAILLANTS

POUR CEUX QUI ONT PRIS LEUR RETRAITE AVANT LE 1ER JANVIER 2005

Á Pleine indexation (1,5 % en 2018)

POUR CEUX QUI ONT PRIS LEUR RETRAITE DU 1ER JANVIER 2005 AU

1ER JUIN 2008

Á Pour le service avant le 1er janvier 2005:

VPleine indexation

Á Pour le service à compter du 1er janvier 2005:

VPleine indexation jusquôau 30 juin 2009

V IPC ï3 % par la suite

POUR CEUX QUI ONT PRIS LEUR RETRAITE DEPUIS LE 1ER JUILLET 2008

Á Pour le service avant le 1er janvier 2005:

VPleine indexation

Á Pour le service du 1er janvier 2005 au 31 décembre 2017:

V IPC ï3 %

Á Pour le service à compter du 1er janvier 2018:

V75 % de lôIPC

INDEXATION DES RENTES
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RENDEMENTS
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RENDEMENTS 2017

u Excellent rendement sur 1, 4 et 10 ans

u Supérieur au portefeuille de référence de la Politique de 
placement

u Sup®rieur au taux dô®valuation actuarielle

* Données annualisées

1 an 4 ans* 10 ans*

Rendement 10,47 % 9,50 % 7,03 %

Valeur ajoutée 1,06 % 0,94 % 1,07 %
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COMPARAISONS HISTORIQUES

Rapport annuel page 32
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RENDEMENTS DES INDICES DE MARCHÉ

Rapport annuel page 31 10



RENDEMENTS PAR CLASSE DôACTIFS

Rapport annuel page 34 11



RENDEMENTS PAR CLASSE DôACTIFS (suite)

Rapport annuel page 35 12

20
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RENDEMENTS PAR CLASSE DôACTIFS (suite)

Rapport annuel page 36 13
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RENDEMENTS PAR CLASSE DôACTIFS (suite)

Rapport annuel page 37 14
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RENDEMENTS PAR CLASSE DôACTIFS (suite)

Rapport annuel page 38 15
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RENDEMENTS PAR CLASSE DôACTIFS (suite)

Rapport annuel page 39 16



RENDEMENTS PAR CLASSE DôACTIFS (suite)

Rapport annuel page 39 17
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POLITIQUE DE PLACEMENT -

PORTEFEUILLE DE RÉFÉRENCE

Rapport annuel page 33
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À RETENIR

uRendement supérieur au portefeuille de 

référence

ÁRendement : 10,47 %

ÁCible : 9,41 %

uRendement atteignant nos objectifs à long 

terme

uEnvironnement de bas taux dôint®r°t qui 

prédispose les marchés à des rendements 

futurs plus faibles
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POLITIQUE SUR LôINVESTISSEMENT RESPONSABLE

u Adoptée en mai 2017

u Objectifs

Á Définir un cadre clair et souple permettant au RRUQ

dôint®grerles considérations liées à lôinvestissement

responsable en tenant compte des marchés dans

lesquels il investit

Á Apporter une contribution crédible et efficace à

lôam®liorationdu bilan social des sociétés

u Approche

Á Engagement actionnarial par sa Politique dôexercice

des droits de vote

Á Intégration des critères ESG (environnementaux,

sociaux et de gouvernance) dans le processus

dôanalyseet de décision des investissements 20



SITUATION FINANCIÈRE DU RÉGIME
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POLITIQUE DE FINANCEMENT DU RRUQ

uLa Politique de financement adoptée en octobre 

2017 établit :

uM®thodes dô®valuation actuarielle

uContraintes pour certaines hypothèses

uCalcul du taux de cotisation

uM®canisme dôindexation ponctuelle
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SITUATION FINANCIÈRE DU RRUQ

u Évaluation actuarielle statutaire

u Photo de la situation financière à une date donnée

u Compare les obligations et les actifs du Régime

u Deux bases de calcul

uCapitalisation : financement à long terme

uSolvabilité : terminaison/liquidation du régime

u Évaluation au 31 décembre 2017 en cours, résultats 

finaux cet été
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SITUATION FINANCIÈRE DU RRUQ
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SITUATION FINANCIÈRE DU RRUQ

CAPITALISATION

u Base de financement du RRUQ

u Détermine le taux de cotisation

u La Loi exige que les actifs du RRUQ soient comptabilisés 

comme suit :

CAISSE DU RRUQ

Réserve
Compte 
général

ÅConstituée des gains actuariels 

ÅDoit atteindre environ 640 millions $

ÅNôest pas consid®r®e pour ®valuer 

le déficit à financer

ÅUtilisée pour financer 50 % de la 

cotisation requise pour déficit passé
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SITUATION FINANCIÈRE DU RRUQ

CAPITALISATION

Taux dô®valuation 5,36 %
31 décembre 2016

(millions $)

RRUQ Compte général Réserve

Actif 3 893 3 722 171

Passif (3 987) (3 987) -

Surplus/(déficit) (94) (265) 171

Taux dô®valuation 5,11 %
31 décembre 2017 (estimation)

(millions $)

RRUQ Compte général Réserve

Actif 4 245 4 068 177

Passif (4 310) (4 310) -

Surplus/(déficit) (65) (242) 177

En 2017, aucun gain 

actuariel nôest transf®r® ¨ 

la réserve
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La Loi requiert que le déficit du compte 

général soit financé sur 15 ans

La Politique 

de 

financement 

prévoit que le 

taux est 

diminué afin 

dô®liminer les 

gains 

actuariels de 

170 M $

Rapport annuel page 9



TAUX DE COTISATION

u Recalculé à chaque d®p¹t dôune ®valuation actuarielle

u Évaluation actuarielle au 31 décembre 2016 :

u Le taux 2019 d®pendra de lô®valuation au 31 d®cembre 2017.

% du salaire 

ajusté

Cotisation 

2018
Description

Cotisationdôexercice9,51 % Coût des prestations octroyées dans 

lôann®e courante aux participantsactifs

Cotisation de 

stabilisation

0,83 % Financement dôune marge de s®curit®

Cotisationdô®quilibre1,37 % Financement du déficit passé

Cotisation totale 11,71 %

27
Rapport annuel page 10 



SITUATION FINANCIÈRE DU RRUQ

SOLVABILITÉ

u Calcul obligatoire, cependant le d®ficit nôa pas ¨ °tre 

financé

(millions $)
31 décembre 2017

(estimation)

31 décembre 2016

(réel)

Actif 4 237 3 884

Passif (5 449) (5 313)

Surplus/(déficit) (1 212) (1 429)

Degré de solvabilité 77,8 % 73,1 %

Utilis® pour d®terminer le taux dôacquittement des prestations de 

cessation de participation (si transfert ou remboursement)
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INDEXATION DES RENTES APRÈS LA RETRAITE

Rentes liées aux années de participation

Jusquôen 20042005 - 2017 À compter de 2018

Pleine indexation après la 

retraite ¨ 100 % de lôIPC

Indexation à 

lôIPC - 3 %

Indexation à 75 % 

de lôIPC

Mécanisme 

dôindexation ponctuelle

u Lôindexation des rentes apr¯s la retraite varie selon trois 

périodes :

Lôindexation ponctuelle est un nouveau m®canisme mis en place 

en 2018. Il remplace lôindexation conditionnelle
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MÉCANISME DôINDEXATION PONCTUELLE

u Financement

u Cotisation de lôemployeur : 1,15 % du salaire en 2018

u Application

u Rentes accumulées entre 2005 et 2017

u Rentes en paiement seulement (retraités)

u Lôindexation accord®e d®pend du : 

u Montant dôargent disponible

u Groupe de retraités admissibles

u Niveau des taux dôint®r°t
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MÉCANISME DôINDEXATION PONCTUELLE

u Première indexation : 2019

u Les rentes sont augmentées selon le taux accordé

u Aucune rétroactivité depuis la dernière indexation (2009)

u Les rentes sont versées au niveau augmenté la vie durant

u Indexation à chaque année, excepté en cas de 

situation financière très défavorable
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PRINCIPAUX RISQUES LIÉS 

AU FINANCEMENT
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LES PRINCIPAUX RISQUES IDENTIFIÉS DANS

LA POLITIQUE DE FINANCEMENT
(SECTION 6.2 DE LA POLITIQUE)

u La volatilit® du rendement de lôactif

u La variation des taux dôint®r°t affectant les obligations 

du Régime et les taux de cotisations

u Lôam®lioration de lôesp®rance de vie

u Lôaugmentation de la maturit® du R®gime
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MESURES PRISES EN 2017 

POUR GÉRÉR LES RISQUES

u Adoption de la nouvelle Politique de financement du 

RRUQ

u Gestion dynamique très encadrée des marges dans 

les taux dôint®r°t pour minimiser la volatilit® dans les 

taux de cotisations des employés et des employeurs
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ASPECTS ADMINISTRATIFS
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RÉSULTATS DES ÉLECTIONS

Personne non votante désignée par les participants non actifs, 

retraités et bénéficiaires - Candidats

Å Monsieur Roland Côté, élu

Å Madame Hélène Grand-Maître

Å Monsieur Dirk Kooyman

Les postes suivants ont été comblés sans opposition :

Personne votante désignée par les participants non actifs, retraités 

et bénéficiaires

Å Monsieur Gaétan Naud

Personne votante désignée par les participants actifs 

Å Monsieur André Régimbald

Personne non votante désignée par les participants actifs

Å Monsieur Matthieu Dufour 36



MODIFICATIONS AU RÈGLEMENT

Entente de la Table réseau du 16 mars 2017:

uModifications ont pris effet le 1er janvier 2018

uModifications au Règlement du Régime ont été

approuvées par la Table réseau le 17 octobre 2017

u Celles-ci ont ensuite été adoptées par lôAssembl®edes

gouverneurs le 8 novembre 2017

u Elles ont été publiées dans la Gazette officielle du

Québec le 25 novembre 2017

u Avis aux participants transmis à la fin octobre 2017

expliquant en détail les modifications

u La demande dôenregistrementdes modifications ainsi

que les documents pertinents ont été transmis à

Retraite Québec et à lôAgencedu revenu du Canada au

début du mois de décembre 2017
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DÉCLARATION DôINTÉRÊT DES MEMBRES

DU COMITÉ DE RETRAITE

En vertu de lôarticle159 de la Loi sur les régimes

complémentaires de retraite, le Comité tient un

registre, dont les signatures sont renouvelées chaque

année, et qui est accessible pour consultation au

Secrétariat du Régime.

«À titre de Secrétaire du Comité de retraite, je vous

confirme, sur la base des informations contenues au

registre, quôaucunmembre du Comité ne détient des

intérêts ou des droits susceptibles de mettre en

conflit son intérêt personnel et les devoirs de sa

fonction.»
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FRAIS DôADMINISTRATION ET DE GESTION
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